
/ STOPPONS LA CHASSE AUX MIGRANT-E-S

/ MANIFESTATION 
samedi 7 septembre – 14 heures
RDV devant la préfecture

/ APPEL à procès 
lundi 9 septembre – 8 h 45 
à la cité judiciaire / tribunal d’instance de Limoges / salle n° 2

/ État et promoteurs immobiliers : « Expulsion ! Flics! Fric ! »

Après Paris, Lille, Lyon, Bordeaux, Montpellier... Limoges a droit à son lot d’expulsion de squats et de 
migrant-e-s…

Au demeurant, suite à une première expulsion en mai 2019, un second lieu inoccupé jusqu’alors depuis 10
ans est ouvert pour accueillir les expulsé-e-s, les débouté-e-s, les apatrides… au 4 bis avenue de la Révolution à
Limoges.

À ce jour,  90 personnes y logent dont une vingtaine d’enfants scolarisé-e-s.  Sans ce lieu,  c’est  la  peur,
l’isolement, la rue… Problème, à cette veille de rentrée : le marché lucratif de la friche industrielle possède bien
plus de valeur qu’un abris à sans-papiers. Alors, chaque personne vivant au squat est conviée au procès le 9
septembre aux fins d’expulsion. Pour argument, le site est pollué. 

Remercions les promoteurs immobiliers de se préoccuper de l’écologie et de notre santé… 
Remercions l’État et ses lois Élan et Alur de se porter garant de la propriété. 
Crever dehors, c’est sain !
Parce que l’écologie n’est pas un bien immobilier, parce-que la migration n’est pas un marché, et que la vie 

ne devrait pas dépendre d’un simple statut légal.

/ Soyons solidaires, nombreux et révolté-e-s !

À SAMEDI 7 !
                                                                                   Chabatz d’entrar + la cantoche du 4 bis

         Quelques points info :

chabatzdentrar@riseup.net                  la cantoche du 4 bis – les mercredis soir



Propriété du 4 bis / Avis d’expulsion lucratif :

Le squat est sous la propriété législative de Speed Rehab. Speed Rehab est une société par actions
simplifiées sous la présidence de Brownfields. L’huissier venu constaté les lieux s’est dit mandaté
par Vinci. En effet ces deux entreprises sont les principaux bénéficiaires des friches revendues par
Engie (ex-GRDF). 

Stratégie : constat de spéculateur , dépolluer coûte, acheter de la friche polluée c’est peu cher.
Coup  de  pouce  de  l’État  (loi  ALUR,  dite  Duflot  2) :  via  un  dispositif  de  « tiers  demandeur »
contractualisé et garanti par la préfecture, la responsabilité financière et juridique de la dépollution
incombe ici à Speed Rehab et à la  préfecture.
Un  aperçu  du  capitalisme  « vert ».  Aux  noms  de  l’éco-quartier,  de  l’urbanisme  vert  et  de  la
croissance durable, 90 personnes retournent à la rue et pas si verte, celle-là !

Marché du contrôle et des frontières :

Coût du programme de surveillance (et non plus d’assistance en mer) de l’agence Frontex :
97 millions d’euros en 2014, 320 millions en 2018. Pour la période 2021-2027, il est estimé à 1,5
milliard par an en moyenne.

Chiffre d’affaire des politiques frontalières :
Aujourd’hui,  le  marché  européen de  la  sécurité  aux  frontières  pèse  déjà  quelque  15 milliards
d’euros, et il atteindra les 29 milliards d’ici à 2022, affirme l’ONG Transnational Institute dans son
rapport  intitulé  Border  Wars  [“Guerres  des frontières”].  Depuis  2004,  l’UE  a  consacré  aux
programmes  de  sécurisation  des  frontières  un  budget  de  4,5 milliards  d’euros  à  dépenser
avant 2020.  Les entreprises qui  ont  remporté  la plus grosse part  du gâteau sont  Thales (31,5
millions d’euros), Leonardo (ex-Finmeccanica, 28,6 millions), Airbus (25,9 millions) et Indra (12,2
millions)  [quatre  groupes  actifs  notamment  dans  les  domaines  de  la  sécurité,  la  défense,
l’informatique et l’aéronautique].

Revendications sociales et politiques du collectif Chabatz d’entrar :

- Refus des politiques discriminatoires, criminalisantes et sécuritaires des médias et politiques vis-

à-vis des migrant-e-s

- Rejet de la sur-précarisation des sans-papiers

- Destigmatisation de l’étranger réduit à un concurrent sur le marché du chômage et de la faim ou

pire au délinquant par « nature »

- Fin des tests osseux

- Fin des procédures Dublin et du fichage des personnes

- Suppression de la loi Asile immigration

- En Haute-Vienne, 200 places d’hébergements

- Accueil inconditionnel des exilé-e-s

L’ASILE EST AU FONDEMENT DE NOS LIBERTÉS
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